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Syndicat National des Sapeurs Pompiers Professionnels
et des PATS des SDIS de France - Force Ouvrière

«Quand je revendique, c’est pour construire»

COM/AS/CB/14-027 

 Dans notre courrier en date du 30 septembre 2014, nous rappelions  au directeur général 
de la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (DGSCGC), l’engage-
ment, pris par le gouvernement lors de la signature du protocole d’accord de la filière 
Sapeurs-Pompiers Professionnels en 2011, portant sur l’ouverture d’un groupe de travail visant à 
examiner la situation statuaire des personnels servant les CTA-CODIS.

 Après deux ans de discussions pour faire ouvrir ce groupe de travail, Laurent Prévost, Directeur 
Général de la DGSCGC a été sensible aux arguments du SNSPP PATS FO sur les difficultés rencontrées 
par nos collègues opérateurs. Il s’engage à ouvrir dès 2015 un cycle de concertation sur le statut des 
opérateurs CTA-CODIS.
 L’enjeu majeur de ce dossier reste pour lui la santé et qualité de vie en service (SQVS), un dos-
sier encore porté par le SNSPP PATS FO. 

 L’abnégation, le travail, la volonté à faire aboutir les dossiers du SNSPP PATS FO finissent tou-
jours par payer !

Le 4 Décembre prochain,
Votez et faites voter le SNSPP-PATS FO !

Personnels des CTA/CODIS : 
le SNSPP PATS FO obtient l’ouverture des négociations sur leurs statuts

Proposer- négocier-contracter

www.snspp-pats.com
www.fo-sdis.org
snspp-pats@snspp.fr
www.facebook.com/snspp.pats.fo
www.twitter.com/SNSPP_PATS

05 56 83 08 18
34 avenue Nelly Deganne

33120 Arcachon


